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Rapport 
de la Commission judiciaire et de police chargée d'étudier le 
projet de loi de MM. Christian Grobet, Jean Spielmann et Rémy 
Pagani modifiant la loi sur l’organisation judiciaire (E 2 05) 

Rapport de M. Alberto Velasco 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission judiciaire, sous la présidence de M. Pascal Pétroz, s’est 
réunie le 8 décembre 2005 pour examiner le projet de loi 8940 renvoyé à 
notre commission par le Grand Conseil. Assistaient aux travaux de la 
commission M. Laurent Moutinot, conseiller d’Etat, assisté de: 

Pour le Département des institutions 
M. Bernard Duport, secrétariat général 
 
INTRODUCTION 

Les auteurs du projet de loi indiquent dans leur exposé que certaines 
affaires d’une ampleur exceptionnelle exigent qu’un magistrat s’y consacre à 
plein temps ou au moins à mi-temps, et que la surcharge du pouvoir judiciaire 
ne permet pas à des magistrats de bénéficier d’une telle disponibilité de 
temps en plus de leurs affaires courantes. Il en résulte, selon les auteurs, que 
les grosses affaires judiciaires, notamment sur le plan pénal, ont de la peine à 
aboutir. Par conséquent, le pouvoir judiciaire perdra toute crédibilité si les 
affaires les plus importantes ne sont pas jugées et atteignent la prescription. 

Le présent projet de loi a donc pour but de proposer une solution 
permettant de remédier à cette situation par la nomination, en plus de 
l’effectif ordinaire du pouvoir judiciaire, de magistrats extraordinaires 
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chargés d’instruire des affaires d’importance exceptionnelle, telles que les 
procédures concernant la Banque cantonale de Genève. 

Vu la complexité de telles affaires, les auteurs conviennent que ces 
magistrats supplémentaires, qui pourraient être nommés aussi bien pour les 
juridictions pénales que civiles, bénéficient de l’expérience adéquate à cet 
effet, en faisant appel soit à d’anciens magistrats, soit à des avocats 
chevronnés qui ont dix ans au moins d’expérience professionnelle. 

 
TRAVAUX DE LA COMMISSION  

Intervention de Laurent Moutinot, président du DI 
En préambule aux travaux de la commission, M. Moutinot indique qu’il 

s'avoue très critique vis-à-vis de ce projet de loi et rappelle que l'auteur lui-
même ne semblait pas très convaincu de la perfection de cette solution. Il 
poursuit en indiquant qu’il s'agit ici d'une problématique regardant 
principalement l'organisation de la justice dans le traitement d'un dossier. En 
effet, l'hypothèse de la nomination de juges extraordinaires n'est 
probablement pas constitutionnelle et politiquement inimaginable dès lors 
qu'il s'agirait de confier à un moment très particulier, à un juge nommé pour 
la circonstance, un dossier délicat. 

A la suite M. Moutinot indique qu’il serait souhaitable de rejeter ce projet 
en invitant la commission, le cas échéant, à interroger le palais sur ces 
aspects d'organisation. 

 
Discussion  

Un commissaire (L) indique qu’il ne dénie pas un certain intérêt à ce 
projet, mais suppose que les tribunaux extraordinaires deviendraient la règle. 
Il rappelle le contexte très particulier du dépôt de ce projet de loi, intimement 
lié aux démêlés de M. Pagani avec le palais. 

Une commissaire (S) ajoute un élément de coûts en indiquant que dans les 
circonstances actuelles de discipline budgétaire, cette dépense supplémentaire 
paraît inadéquate. 

Un commissaire (MCG) comprend l'écueil constitutionnel mais rejoint les 
préoccupations des auteurs quant à l'impartialité du juge chargé de juger un 
litige impliquant le parti politique auquel il appartient, où un de ses membres. 

Un commissaire (L) qui ne conteste pas la réalité de cette problématique 
souligne cependant que ce projet de loi tel qu'il est rédigé ne convient pas à la 
résolution de cet objectif. Il rappelle, comme président de la commission 
législative, qu'un très long débat n'a pas manqué d'être engagé à ce sujet. Il se 
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doit de rappeler le principe d'une élection des juges par le parlement ou 
directement par le peuple, et non par les partis politiques. Le système actuel 
donne satisfaction il lui semble que ce projet de loi résulte d'une émotivité 
excessive de la part de son auteur, M. Grobet. Enfin, il lui faut également 
rappeler que dans les cas suggérés par son collègue, existe déjà la possibilité 
d'un transfert ou d'une récusation. 

Un commissaire (S) tient néanmoins à faire part de son inquiétude au 
sujet des litiges éventuellement touchés par la prescription. 

M. Moutinot confirme l'existence de certains cas de ce genre, tout en 
l’attribuant plutôt à l'habileté des avocats plutôt qu'à d'éventuels 
dysfonctionnements de la machine judiciaire. Il convient qu'il faille s'assurer 
de la bonne organisation de la justice, afin d'en réduire les lenteurs 
éventuelles – problème qu'il ne conteste pas – sans que cette préoccupation 
ne doive se traduire par la nomination d'un magistrat extraordinaire par le 
parlement, généralement à l'occasion d'un moment très particulier. Il insiste 
pour indiquer que la méthode est inadéquate. 

A la suite de quoi un commissaire (S) émet le souhait que le rapporteur 
indique les préoccupations émises par le président du département. 

Un commissaire (L) de rappeler que le principe d'un traitement rapide est 
d'ores et déjà inscrit dans certains textes fondamentaux comme la convention 
des droits de l'homme et la loi fédérale. 

Le président tient cependant à relever la pratique existante d'une 
présentation des candidats par les partis et souligne également la 
problématique du recrutement. 

Un commissaire (MCG) annonce qu’il ne manquera pas de revenir sur ces 
différents aspects dans le cadre de la commission législative.  

M. Duport attire l’attention sur le dispositif des juges-suppléants.  
Une commissaire (S) ne conteste pas, seulement cette possibilité ne 

s’accompagne pas d’un « greffe-suppléant ». Il convient donc de ne pas 
s’illusionner sur les limites du système. Elle constate au surplus que la 
solution proposée dans le texte ne correspond pas aux constats de l’exposé 
des motifs.  

A la suite de quoi et sans autre commentaires de la part des commissaires, 
le président suggère de procéder au vote d’entrée en matière.  
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Vote 

Vote d’entrée en matière sur le projet de loi 8940 
 
Soumis au vote l’entrée en matière du projet de loi 8940 est refusée  

 
Pour :  0  
Contre  12 : 2 S, 1 MCG, 2 UDC, 3 L, 2 R, 2 PDC  
Abst. :  0 
 
 
Conclusion 

La Commission judiciaire vous recommande, Mesdames et Messieurs les 
députés, de suivre la conclusion issue de ses travaux et ne pas accepter 
l’entrée en matière de ce projet de loi. 
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Projet de loi 
(8940) 

modifiant la loi sur l’organisation judiciaire (E 2 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article 1 
La loi sur l’organisation judiciaire, du 22 novembre 1941, est modifiée 
comme suit : 
 
Art. 1A (nouveau) 
En cas de nécessité, notamment pour instruire une affaire judiciaire 
d’importance exceptionnelle, le Grand Conseil peut élire à cet effet un ou des 
juges ainsi que un ou des procureurs extraordinaires, en plus du nombre légal 
de magistrats du pouvoir judiciaire. Pour être éligible, le candidat doit avoir 
exercé la profession d’avocat ou de magistrat durant dix ans. 
 
Article 2  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation. 
 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


